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Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2014 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements :
60 (4,44e) - 75 (5,49e) - 77 (5,12e) - 78 (5,24e) - 91 (5,12e) - 92 (5,49e) - 93 (5,49e) - 94 (5,49e) - 95 (5,24e) tarifsHT à la ligne définis par l’arrêté duministère de la Culture et la Communication de décembre 2013.

LESANNONCES JUDICIAIRES ET LÉGALES 75

Constitution

de société

<J3><O>0001636813</O><J>05/06/14</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>1</C><B>0000328871</B><M>extra loc</M><R>Formalité S</R></J3>@

Par acte SSP en date du 20 mai 2014, il

a été constitué une société présentant

les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale :

EXTRA LOC
Forme : SARL

Capital : 5 000 Euros

Siège Social : 9, rue André Messager

Hall 4, 75018 Paris

Durée : 99 ans

Objet social : Achat, vente et location

de tous types de véhicules

Gérant : M. TOURE Siékou, demeurant

11, Mail Maurice de Fontenay 93120 La

Courneuve

Immatriculation au RCS de PARIS

<J3><O>0001637122</O><J>05/06/14</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>1</C><B>0000416918</B><M>MS CONSULTING</M><R>MS Consultin</R></J3>@

Par acte SSP du 31 mars 2014 il a été

constitué la société suivante:

Dénomination sociale :

MS CONSULTING
Forme: SARL

Capital: 5 000 euros

Durée: 99 ans

Siège social: 11 Chaussée de la

Muette 75016 Paris

Objet: Consultant dans le tourisme,

organisation de voyage, de congrès et

conseil en stratégie.

Gérant: M. Moche Slama, 11 chaussée

de la Muette 75016 Paris

Immatriculation au RCS de PARIS

<J3><O>0001640469</O><J>05/06/14</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>1</C><B>0000399663</B><M>sarl suratout trans express</M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 30 mai 2014, il

a été constitué une société présentant

les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale :

SURATOUT TRANS EXPRESS
Forme : SARL

Capital : 6500 Euros

Siège Social : Chez ABC LIV 26 rue

DAMREMONT, 75018 paris

Durée : 99 ans

Objet social : transport routier de

marchandises

Gérant : M. YACHOUTI Ahmed,

demeurant 65 rue Charles Schmidt

93400 SAINT OUEN

Immatriculation au RCS de PARIS

<J3><O>0001640549</O><J>05/06/14</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>1</C><B>0000427888</B><M>SARL KATHERINE</M><R>46339</R></J3>@

Suivant acte SSP en date du 01 juin

2014, constitution de la SARL :

Dénomination :

SARL KATHERINE

SECURITE PRIVEE
Sigle : KSP

Capital social : 2.500 Euros

Siège social : 2, boulevard Saint-Denis

75010 PARIS

Objet : La surveillance humaine ou la

surveillance par des systèmes

électroniques de sécurité ou le

gardiennage de biens meubles ou

immeubles ainsi que la sécurité des

personnes se trouvant des ces

immeubles.

Gérant : M. FAYE Mustapha Marco, 18

avenue de la Liberté 94700 MAISONS

ALFORT

Durée : 99 ans à compter de son

immatriculation au RCS de PARIS

<J3><O>0001640579</O><J>05/06/14</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>1</C><B>0000399663</B><M>FIDELE</M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 12 Mai 2014, il

a été constitué une société présentant

les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale :

MARX EXOTIQUE
Forme : SASU

Capital : 1 000 Euros

Siège Social : 7, rue Ordener,

75018 PARIS

Durée : 99 ans

Objet social : Alimentation générale et

Achat Vente de tous produits non-

réglementés.

Cession d'actions et agréments : Les

actions de la société sont librement

cessibles entre associés. Toute autre

cession d'actions est soumise à

agrément.

Président : M. SHANMUGAVEL

Karunaharan, demeurant 17, rue des

Pâquerettes 93000 BOBIGNY.

Immatriculation au RCS de PARIS.

<J3><O>0001640625</O><J>05/06/14</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>1</C><B>0000399663</B><M>FRANCE LABEL EXPERT</M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 5 mai 2014, il a

été constitué une société présentant les

caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale :

FRANCE LABEL EXPERT
Forme : SAS

Capital : 3000 Euros

Siège Social : 91 rue du faubourg

Saint-Honoré, 75008 PARIS

Durée : 99 ans

Objet social : Toutes activités d'audit et

de conseil.

Cession d'actions et agréments : Les

cessions d'actions sont soumises à une

clause d'agrément pour tout

cessionnaire autre qu'un associé ou un

descendant direct dans le cas d'une

succession.

Admission aux assemblées

générales et exercice du droit de

vote : Chaque associé a le droit de

participer aux décisions collectives par

lui-même ou par son représentant.

Chaque action donne droit à une voix.

Président : M.GARNIER Michaël,

demeurant 16bis rue Saint-François,

17000 La Rochelle

Immatriculation au RCS de PARIS.

<J3><O>0001640695</O><J>05/06/14</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>1</C><B>0000399663</B><M>VICTORIA</M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 01/05/2014, il

a été constitué une société présentant

les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale :

VICTORIA
Forme : SAS

Capital : 5.000 euros

Siège Social : 63 RUE

TRAVERSIERE, 75012 PARIS

Durée : 99 ans

Objet social : L'ACHAT ET LA VENTE

EN GROS ET AU DETAIL DE

VAISSELLE, ARTS DE LA TABLE,

DECORATION, CADEAUX,

BAZAR,OBJETS SOUVENIR ET

PRODUITS REGIONAUX

Cession d'actions et agréments : les

cessions d'actions sont soumises à

l'agrément préalable de la collectivité des

associés.

Président : Madame NADTSYNA Vita,

demeurant 26, rue Claude Lorrain 75016

PARIS

Immatriculation au RCS de PARIS.

<J3><O>0001640710</O><J>05/06/14</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>1</C><B>0000399663</B><M>Le Verger Lilas, SCI a capital variable</M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 01 juin 2014, il

a été constitué une société présentant

les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale :

LE VERGER LILAS
Forme : SCI

Capital : capital variable, dont le capital

social minimum ne peut être réduit à une

somme inférieure à 7 500 Euros, apport

social initial de 30 000 Euros divisé en

400 parts de 75 Euros chacune.

Siège : 38 avenue Villemain,

75014 Paris

Durée : 99 ans

Objet social : Acquisition et

administration de terrains bâtis ou non-

bâtis.

Co-gérants : Mme Pruvost Geneviève,

gérante, demeurant 38, avenue

Villemain, 75014 Paris Mme Sher

Delphine, gérante, demeurant 32 rue

Godefroy Cavaignac, 75011 Paris

Immatriculation au RCS de PARIS.

<J3><O>0001640713</O><J>05/06/14</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>1</C><B>0000399663</B><M>SCI GPA10</M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 02 juin 2014, il

a été constitué une société présentant

les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale :

SCI GPA10
Forme : SCI

Capital : 1 000 Euros.

Siège Social : 43 rue Blanche,

75009 Paris

Durée : 99 ans

Objet social : Acquisition,

administration et gestion par bail,

location ou autre forme de tous

immeubles et toutes opérations

financières mobilières ou immobilières se

rattachant directement ou indirectement

à cet objet

Co-gérants : M. Saunier, Pierre-

Antoine, Associé Gérant, demeurant 18

rue des plantes 92500 Rueil-Malmaison

M. Pron, Guillaume, Associé Gérant,

demeurant 43 rue Blanche, 75009 Paris

Immatriculation au RCS de PARIS.

<J3><O>0001640934</O><J>05/06/14</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>1</C><B>0000399663</B><M>MARIANINA</M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 03/06/2014, il

a été constitué une société présentant

les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale :

MARIANINA
Forme : SAS

Capital : 10 000 euros

Siège Social : 88 RUE BLANCHE,

75009 PARIS

Durée : 99 ans

Objet social : RESTAURATION RAPIDE

SPECIALITE MALGACHE

Cession d'actions et agréments : Le

projet de cession est notifié au Président

par acte extrajudiciaire ou par lettre

recommandée avec demande d'avis

réception

Président : Monsieur MAGNIER Edgard

38 rue de Pierrefitte 78700 Conflans

Saint Honorine

Immatriculation au RCS de PARIS.

<J3><O>0001641035</O><J>05/06/14</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>1</C><B>0000399663</B><M>M & M ALLIANCE</M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 03 juin 2014, il

a été constitué une société présentant

les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale :

M & M ALLIANCE
Forme : SARL

Capital : 10000 euros

Siège Social : 179BIS RUE DE LA

CROIX NIVERT, 75015 PARIS

Durée : 99 ans

Objet social : LA LOCATION LE

TRANSPORT ET LA CONCIERGERIE

DE VEHICULES AVEC CHAUFFEURS

OU SANS ET TOUTE ACTIVITE S Y

RAPPORTANT

Gérant : M FETTAH MOHAMED 34 RUE

JACQUES BREL 95240 CORMEILLES

EN PARISIS

Immatriculation au RCS de PARIS

<J3><O>0001641101</O><J>05/06/14</J><E>PR</E><V>1</V><P>10</P><C>1</C><B>0000399663</B><M>75' EXPRESS</M><R></R></J3>@

Par acte SSP en date du 17/03/2014, il

a été constitué une société présentant

les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale :

75' EXPRESS
Forme : SASU

Capital : 1.800 E

Siège Social : 55, rue Riquet,

75019 PARIS

Durée : 99 ans

Objet social : Transports routiers de

marchandises inférieurs à 3,5 tonnes,

transports de personnes inférieurs à 9

places, négociant en automobiles,

achats et ventes d'automobiles par

internet.

Cession d'actions et agréments : Les

actions sont librement cessibles.

Président : M. ANDREJIC Nebojsa 55,

rue Riquet 75019 PARIS

Immatriculation au RCS de PARIS.
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ET DE TROIS ! Le conseil d’admi-
nistration du Syndicat des trans-
ports d’Ile-de-France (Stif) va vali-
der aujourd’hui la convention rela-
tive au financement et aux modali-
tés de l’automatisation de la ligne
4 du métro parisien, qui relie ac-
tuellement les stations Porte-de-Cli-
gnancourt (XVIIIe) et Mairie-de-
Montrouge (Hauts-de-Seine). Après
la ligne 14 en 1998 et la ligne 1 il y a
deux ans, c’est donc une troisième
ligne automatisée qui sera créée
dans la capitale. « La première na-
vette automatique devrait circuler à
l’horizon 2020 », annonce le Stif.

nUne meilleure régularité
Le coût du chantier, dont la maîtri-
se d’ouvrage a été confiée à la
RATP, s’élève à 256 M€. Le finance-
ment est assuré par le Stif à hauteur
de 100 M€ et par la Régie pour le
reste. Selon la RATP, qui s’appuie
sur les résultats obtenus sur la li-
gne 1, l’automatisation devrait per-
mettre « d’augmenter la capacité, la
régularité et la sécurité des trains ».
« Nous pourrons également adapter
le trafic, en faisant par exemple cir-
culer plus de trains aux heures de
pointe. »
Les premiers travaux débuteront

dès cette année. Les voies et la si-
gnalétique serontmodernisées pour
recevoir les futures rames. Pour les
usagers, le changement devrait in-
tervenir en 2018 avec l’installation
de portes palières à ouverture auto-
matique semblables à celles des
deux lignes déjà automatisées.
La RATP affirme que l’impact du

chantier sur le trafic de la ligne 4, où
transitent chaque jour près de
740 000 voyageurs, sera minime.
« Cela se fera aussi sans ralentir les
travaux de prolongement », a assuré
lundi Jean-Paul Huchon, le prési-
dent (PS) du conseil régional et du
Stif. Parallèlement à l’autonomisa-
tion, la ligne 4 doit en effet s’éten-
dre jusqu’à Bagneux (Hauts-de-Sei-
ne) en 2019.
Quant aux rames actuellement en

service sur la deuxième ligne la plus
fréquentée du métro, elles seront
progressivement remplacées par
celles qui circulent sur la 14, entre
Saint-Lazare (VIIIe) et Olympiades
(XIIIe). Cette dernière devrait béné-
ficier de rames de plus grande capa-
cité dans le cadre du prolongement
jusqu’à Mairie-de-Saint-Ouen (Sei-
ne-Saint-Denis) et Orly (Val-de-
Marne).

ALEXANDRE ARLOT

MÉTRO

Leprojetd’automatisation
de la ligne4sur les rails

Porte deClignancourt (XVIIIe). La première rame automatique devrait circuler en 2020
sur cette ligne empruntée chaque jour par 740 000 voyageurs. (LP/Arnaud Journois.)

nLes travaux de désamiantage de
la tour Montparnasse ne devraient
pas reprendre pas avant mi-2015.
C’est qu’ont annoncé hier à l’AFP
les copropriétaires. Après des
dépassements des seuils de
pollution à la fibre cancérigène
(plus de 70 depuis 2009), la
préfecture avait demandé l’an
dernier, une expertise. Dans son
rapport, remis en janvier, André
Jacq avait notamment mis en
cause l’organisation des travaux.
L’administration avait alors
demandé aux copropriétaires de
créer une cellule dédiée à
l’amiante, avant toute reprise du
chantier. Selon les copropriétaires,
celle-ci est opérationnelle depuis
fin avril. Mais un nouvel arrêté du
15 mai prévoit une surveillance
renforcée des taux
d’empoussièrement et une
évacuation des locaux au-delà de
5 fibres par litre. Selon les
copropriétaires, hors travaux, ces
nouvelles mesures imposées
représentent de l’ordre d’un million
d’euros par an, le désamiantage
ayant déjà coûté 250 M€.
Conséquence : ils vont lever le pied
sur les travaux et « faire évoluer un
peu la doctrine », là où la logique
était « retrait, retrait, retrait ».

XVe

Tour
Montparnasse :
ledésamiantage
attendra


